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Nous procédons ci-après à répondre à la "réplique" du 11 juillet 2005 du procureur d'Hydro-Québec à notre rapport intitulé La mise à niveau du réseau régional Matapédia:Un super réseau de charges ou un véritable réseau de transport? , déposé le 22 juin 2005 au dossier R-3560-2005 de la Régie de l'énergie.

Notre réponse se concentre sur les éléments de contenu technique que l'on retrouve dans cette "réplique", en priorisant les éléments les plus significatifs, vu le court délai disponible.  Nous avons décidé de passer sous silence la personnalisation de mauvaise aloi que l'on retrouve également dans ce document d'Hydro-Québec.

1.
Les changements au projet apportés le 11 juillet 2005

Dans sa réplique du 11 juillet 2005, le Transporteur annonce à la Régie et aux participants un changement à son projet, qu'il aurait effectué au mois d'avril 2005, mais qui n'avait pas été précédemment annoncé au dossier.  Il annonce le remplacement du mode téléblocage par le mode téléaccélération, ce qui permettrait d'éviter d'intervenir dans les postes en dérivation de Trois-Pistoles, Mont-Joli et J.A. Brillant :

le Transporteur tient à indiquer qu’au mois d’avril dernier, il a décidé de modifier la philosophie de protection dans  l’axe Rivière-du-Loup/Les Boules. Le mode téléblocage fut remplacé par le mode téléaccélération, ce qui permet de ne pas intervenir dans les postes en dérivation Trois-Pistoles, Mont-Joli et J.A. Brillant. 

Dans sa preuve principale du 11 mars 2005, le Transporteur avait toutefois établi les coûts soumis à l'approbation de la Régie ainsi que le calendrier de son projet sur l'installation de systèmes de protection de ligne en mode téléblocage aux postes de Trois-Pistoles, Mont-Joli et J.A. Brillant :

1.2.2 Poste de Trois-Pistoles 230-25 kV

Le poste Trois-Pistoles est alimenté en double dérivation à partir des circuits  2313/2314 entre les postes Rivière du Loup et Rimouski. Son alimentation normale est le circuit 2313. Il est requis d'installer un système de protection de ligne en mode téléblocage entre les postes sources Rivière-du-Loup et Rimouski et le poste charge Trois-Pistoles. 

1.2.7 Poste de J.A. Brillant 230-25 kV 17

Le poste J.A. Brillant est alimenté en double dérivation à partir des circuits 2387/2388 entre les postes Les Boules et Rimouski. Son alimentation normale est le circuit 2388. Il est requis d'installer un système de protection de ligne en mode téléblocage entre les postes sources Les Boules et Rimouski et le poste charge J.A. Brillant. 

1.2.8 Poste de Mont-Joli 230-25 kV 2

Le poste Mont-Joli est alimenté en double dérivation à partir des circuits 2387/2388 entre les postes Les Boules et Rimouski. Son alimentation normale est le circuit 2387. Il est requis d'installer un système de protection de ligne en mode téléblocage entre les postes sources Les Boules et Rimouski et le poste charge Mont-Joli. 

S’il n’y a pas d’intervention à ces postes, ces trois items ne sont plus requis et il devrait logiquement s'ensuivre une réduction des coûts annoncés par poste :

Trois Pistoles = 1 577 900$

Mont-Joli = 1 082 100$

Jules A. Brillant = 904 300$ 

Or, le Transporteur n'a déposé aucune révision de ses coûts au dossier depuis son annonce du 11 juillet 2005 des changements au projets.

De plus le Transporteur souligne dans sa réplique que dans cette zone : 

L’alimentation est maintenue du fait qu’il y aura plus de deux circuits en parallèle dans cet axe, ce qui permettra de couvrir la situation où un défaut survient à un poste en dérivation pendant qu’un circuit parallèle est indisponible. 

Or s’il y a plus de deux circuits dans cette zone, les cas d’aveuglements et ou d’inversions de courants qui sont craints par le Transporteur ne s’appliquent pas et il n’y aurait pas lieu de changer une des protections qui pourrait convenir. On pourrait alors se satisfaire de changer la protection B de surintensité à caractéristique inverse qui ne peut convenir à un réseau de transport. Ceci implique aussi un coût différent pour les poste sources.

Enfin, il reste à réviser le calendrier du projet en fonction de ces changements.

2.
Les relais de protection

Dans sa réplique du 11 juillet 2005, le Transporteur affirme :

Pour les protections principales des lignes (protection A), les anciens relais de protection de distance étaient des éléments ne comportant qu’une zone de protection. Quant à eux, les nouveaux relais numériques sont fournis avec quatre zones de protection (plus les options)… 

Nous contestons cette affirmation à propos des anciens relais, alléguant qu’elle est fausse. 

Toutes les anciennes protections de distance sur tout réseau doivent avoir un minimum de deux zones ou deux gradins et le plus souvent il y en avait trois. Normalement le premier gradin couvre 80% de la ligne, le deuxième couvre 120% de la ligne avec une minuterie normalement ajustée à 30 cycles pour assurer la coordination  et il y a toujours un système de téléaccéleration qui court-circuite cette minuterie pour les défauts dans la zone de 80% à 100% de la ligne.

Cette façon de faire est standard sur presque tous les réseaux et est encore appliquée.

3.
La sélectivité

Concernant la sélectivité, le Transporteur prétend que notre affirmation, selon laquelle les nouveaux relais offriraient une bien meilleure sélectivité, serait trompeuse 
 ou mal fondée. 

Nous réaffirmons notre point de vue. Cette affirmation n’est peut être pas complète ni très précise mais elle est correcte. À cet égard, si le Transporteur maintient que quatre (4) zones plutôt que deux (2), des multi-fonctions et une capacité de discerner la charge ne constituent pas une meilleure sélectivité nous le prions instamment de nous fournir ses sources.

4.
L'étude d'ERCOT

Le Transporteur, dans sa réplique du 11 juillet 2005, allègue faussement que nous aurions suggéré de continuer à raccorder des éoliennes d’une technologie dépassée en nous référant à l'étude E. Muljadi (2005) Ride-Through Capability Predictions for Wind Power Plants in the ERCOT Network. 

Cette étude propose effectivement une méthode d’évaluation de la probabilité de décrochage de plusieurs parcs éoliens répartis sur un grand réseau en fonction de la position et de l’intensité des défauts.

Cette étude propose deux méthodes, une statique (Z BUS) et l’autre dynamique qui donne des résultats différents et plus réalistes. Dans l’étude, la méthode dynamique utilise les mêmes logiciels de simulation que le Transporteur (PSS/E de PTI-Siemens) avec des modèles de machine développés par ERCOT qui peuvent être différents de ceux d’Hydro-Québec. La méthode dynamique considère aussi différents modèles d’éolienne y compris des modèles similaires à ceux qui seront installés dans le réseau Bas St Laurent et Gaspésie.  À la page 4 de l’étude on trouve :

Several types of wind turbines can be found in the ERCOT area, including the following:

1) Variable-speed doubly fed induction generator with pitch control and power electronics (partial conversion power converter)

2) Variable-speed squirrel cage induction generator with pitch control and power electronics (full-conversion power converter)

3) Variable slip with pitch control

4) Fixed speed with stall control

5) Fixed speed with pitch control. 

De plus, l’étude se concentre exclusivement sur les défauts triphasés qui sont les plus problématiques et qui se trouvent à faire l’objet de la demande de renseignement no 3 de la Régie au Transporteur.

Comme nous l’avons suggéré dans notre rapport d’expertise, c’est ce type d’étude qui doit être faite pour répondre adéquatement à la question de la Régie.

Nous soumettons deux considérations concernant cette question :

A)
Probabilité d’occurrence des défauts triphasés

Les défauts triphasés sur un réseau sont occasionnés par l’oubli de sectionnaires de mise à la terre par l’opérateur dans un poste ou par les travailleurs dans leur processus d’intervention sur les lignes. Ces défauts sont donc très rares.

Les défauts triphasés peuvent être occasionnés par un phénomène d’amorçage inverse à l’occasion d’orages électriques. Ce phénomène peut être assez fréquent si la mise à la terre des pylônes est trop élevée. Par exemple lors d’un coup de foudre moyen de 40 000 ampères, si la mise à la terre des fils de garde et du pylône est de 20 ohms, le pylône devient sous une tension de 800 000 KV ( V=RI ) qui peut excédé la tenue diélectrique des isolateurs ; il y aura alors un amorçage inverse sur les trois phase des conducteurs. Ce phénomène peut être assez fréquent sur les lignes bi-terne avec pylônes en acier. Les lignes mono-terne avec portique en bois sont beaucoup moins vulnérables. La réponse du Transporteur à la demande de renseignements no. 3 de la Régie devrait donner quelques précisions sur cette éventualité.

B)
Durée des études

Le rapport Muljadi sur ERCOT mentionne que les simulations en mode dynamique avec le logiciel PSS/E sont longues et exigent beaucoup de ressources compte tenu du modèle de réseau, du modèle de charge, des modèles d’éoliennes et du nombre de cas à analyser. Nous suggérons que de telles études peuvent se faire beaucoup plus rapidement sur un simulateur temps réel comme celui de l’IREQ.

5.
Le potentiel éolien

Dans sa réplique du 11 juillet 2005, le Transporteur affirme : 

Contrairement aux prétentions exposées par le SÉ-AQLPA et le GRAME, le rapport du ministère établi un potentiel variant entre 550 et 2 000 MW pour les différentes régions du Québec […] 

Cette affirmation du Transporteur est trompeuse et jette la confusion entre le potentiel éolien et la capacité d’intégration de la région.

Dans notre rapport, nous avons traité du potentiel de la région en affirmant qu’il dépasse certainement 6000 MW.  Cette affirmation est certainement confirmée par le rapport d'Hélimax de juin 2005  qui évalue à 21 604 MW pour le Bas-St Laurent et à 19 605 MW pour la Gaspésie-Iles de la Madeleine le potentiel régional.

Or la limite du réseau régional gaspésien est de 550 MW, même avec renforcement du réseau existant, comme annoncé dans le rapport RSW cité par le Transporteur.  L'écart entre le potentiel éolien de la région et la limite d'intégration du réseau régional existant constitue donc un cul-de-sac pour le développement futur et vient confirmer ce que nous avions prétendu dans notre rapport :

Dans tous les scénarios de développement durable à long terme qu’on peut envisager sur une période de 15 ans, la solution la plus économique pour Hydro-Québec et la plus profitable pour la région serait probablement de commencer maintenant ce projet d’une nouvelle ligne d’envergure. 

6.
L'ambiguïté du Transporteur quant à la stabilité

Dans sa réplique du 11 juillet 2005, le Transporteur énonce que l'expression "stabilité de réseau" dans sa preuve doit s'entendre comme étant la "stabilité de tension" et non la "stabilité angulaire".  Le Transporteur réfère à sa réponse à la question 1.1 de la demande

de renseignements no 2 de la Régie. 

Le moins que l'on puisse dire est que le Transporteur a longtemps maintenu l'ambiguïté sur le sens de cette expression, tout au long du dossier, et y compris dans son premier groupe de réponses à la Régie.

La problématique de stabilité de tension sur le réseau régional, évoquée tardivement, n'est pas documentée dans le dossier.

Il y aurait notamment été souhaitable d'expliquer la cohérence du choix du Transporteur de supprimer les compensateurs synchrones de sa liste de projets.

7.
Conclusion

Ces éléments s'ajoutent à ceux déjà identifié dans notre rapport du 22 juin 2005 en faveur d'un report du projet jusqu'à ce qu'Hydro-Québec refasse ses devoirs et présente une preuve plus cohérente et structurée.

Nous appuyons l'hypothèse envisagée par la Régie, dans sa demande de renseignements no. 3 à Hydro-Québec du 21 juillet 2005, à l'effet de suspendre ce projet et maintenir les relais temporaires jusqu'à ce que le Transporteur puisse présenter un dossier plus adéquat. 

____________________
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